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13 décembre 2001
Arrêté du Gouvernement wallon abrogeant les arrêtés royaux des 20 mai 1925, 10
novembre 1925, 28 février 1927, 9 novembre 1934 et 1er juillet 1937 déclarant
d'utilité publique la protection des sources d'eau minérale de SPA et fixant ou
étendant un périmètre de protection et déterminant des travaux qui ne peuvent
être entrepris sans autorisation à l'intérieur de ce périmètre

Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 30  avril 1990 sur la protection et l'exploitation des eaux souterraines et des eaux
potabilisables, tel que modifié en dernier lieu par le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l'eau et
instituant une Société publique de gestion de l'eau, et notamment les articles 11 et 46;
Vu les arrêtés royaux des 20 mai 1925, 10 novembre 1925, 28 février 1927, 9 novembre 1934 et 1  juilleter

1937 déclarant d'utilité publique la protection des sources d'eau minérale de SPA et fixant ou étendant un
périmètre de protection et déterminant des travaux qui ne peuvent être entrepris sans autorisation à
l'intérieur de ce périmètre;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 novembre 1991 relatif aux prises d'eau souterraine, aux zones
de prise d'eau, de prévention et de surveillance, et à la recharge artificielle des nappes d'eau souterraine,
tel que modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 9 mars 1995 et du 19 juillet 2001, notamment
les articles 10, 11, 16, 18 à 24  et 27;(soit, les articles 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24)
Considérant que les zones de protection définies par l'arrêté relatif à l'établissement des zones de
prévention rapprochée et éloignée des ouvrages de prise d'eau souterraine de l'Administration communale
de Spa, de la S.A. Spa Monopole et de la S.A. Exirus, sis sur le territoire des communes de Spa, de
Theux, de Jalhay et de Stoumont, remplacent le périmètre de protection des sources d'eau minérale de
SPA établi antérieurement; et que les mesures imposées dans ce dernier sont remplacées par les mesures
prescrites dans l'arrêté ministériel susvisé;
Sur proposition du Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement,
Arrête:

Art.  1 .er

Les arrêtés royaux des 20 mai 1925, 10 novembre 1925, 28 février 1927, 9 novembre 1934 et 1  juilleter

1937 déclarant d'utilité publique la protection des sources d'eau minérale de SPA et fixant ou étendant un
périmètre de protection et déterminant des travaux qui ne peuvent être entrepris sans autorisation à
l'intérieur de ce périmètre sont abrogés.

Art.  2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au  .Moniteur belge

Namur, le 13 décembre 2001.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE
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Le Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement,

M. FORET


